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Matériel 
À la découverte des spécialités Sedgwick France

Pôle matériel
Le dysfonctionnement ou la destruction d’une ligne de 

production, le bris d’une machine ou d’un engin, l’incendie 

d’un bâtiment industriel, ces quelques exemples peuvent 

être très préjudiciables pour vos assurés en termes 

d’impact sur leur production. La finalité est de réduire les 

pertes financières pour l’entreprise afin qu’elle retrouve 

au plus vite son rythme normal.

Notre équipe de spécialistes prend en charge les 

problématiques spécifiques de votre dossier tout en 

attachant une attention particulière aux obligations de 

l’entreprise et à la recherche de solutions alternatives 

dans un intérêt financier global.

Périmètres concernés

Professionnels, PME, groupes industriels, collectivités

• Procédés industriels et système qualité

• Réglementations (ICPE, SEVESO) & Normes  

(Directive machines...)

• Machines-outils, CN, engins TP, broyeurs, convoyeurs...

• Installations de cogénération, centrales 

hydroélectriques, parcs éoliens,  

centrales photovoltaïques...

• Matériel médical (IRM, scanner...), matériel 

informatique (serveurs, scanners…), machines 

d’impression (presses rotatives, Offset...)

Des compétences techniques adaptées
• Des spécialistes issus de nombreux secteurs  

(ingénierie, mécanique, électricité-automatisation, 

énergies renouvelables, agro-alimentaire...)

• Une synergie avec des experts en préjudices financiers

• Des méthodologies adaptées d’expertise avec une 

capacité de traitement à distance (EAD) effectuée  

par des experts terrain
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Nos valeurs ajoutées
• Un réseau international intégré d’experts dans près de 80 pays

• Des solutions digitales innovantes

• Une grande réactivité d’intervention sur site et un soutien 

technique rapide

• Une synergie des compétences sectorielles transverses, locales 

et internationales, sélectionnées en fonction de la typologie du 

sinistre (Perte d’exploitation, RCCI, Bâtiment, Contamination…)  

• La possibilité d’une gestion de compte dédiée, avec un point 

d’entrée unique en France 

• Une stratégie définie par des spécialistes pour votre dossier, 

avec la maîtrise des enjeux financiers et la justification des 

coûts d’indemnisation  

• La recherche de la responsabilité de tiers avec une compétence 

technique et la connaissance des normes en vigueur

Avantages pour l'Assuré
• Reprendre une d’activité dans les meilleurs délais 

(décontamination, intervention de réparateurs 

spécialisés...) tout en gardant les intérêts d’un  

recours (conservation des preuves)

• Être informé sur les obligations administratives  

et normes en vigueur

• Être accompagné dans la mise en place de  

nouveaux dispositifs lors d’un dysfonctionnement  

(machine, process..)

• Être conseillé avec des actions correctives &  

des mesures préventives

Notre équipe
• Une équipe pluridisciplinaire de spécialistes  

et d’ingénieurs 

• Des experts certifiés EEA Matériels et Installations 

• Nos équipes s’attachent à toujours renforcer un lien 

de proximité avec nos clients, en conservant une 

communication et une transparence dans la gestion  

des dossiers de sinistre.

Nous joindre

Martial Mosnier
Responsable National Pôle Matériel
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